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ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Dans la perspective de l’amélioration continue du service, les critères pris en compte pour 
déterminer l’intéressement collectif font l’objet d’une actualisation annuelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient d’introduire la notion d’amélioration continue pour envisager l’intéressement collectif 
dans les services publics. L’amélioration continue vise à garantir la satisfaction des usagers des 
services publics en tenant compte, notamment de la qualité mais également du délai du service 
rendu. Cet amendement vise par ailleurs à ce que les critères pris en compte pour définir 
l’intéressement collectifs soient revus chaque année afin d’améliorer la qualité du service rendu.


